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pour TEurope, sont de deux sortes,
ceux à 11 francs par jour et. ceux à
12,50 frs. Les premiers donnent droit
à deux repas et à la chambre, et les
seconds à trois repas et à la chambre.
Les uns et les autres comprennent la
chambre à coucher avec le service et
la bougie (1).

Ces coupons sont divisés de ma-
nière qu'on peut les partager en trois
ou quatre parties, selon le besoin,
savoir ; la chambre, le dîner, le
souper (et le déjeuner). Les parties
non;u{ilisées sont remboursées, moins
une retenue de 10 par cent. De cette
façon, on ne paye à Thôtel que pour
ce qu'on a réellement dépensé.
Chaque livret de coupons com-

p. ' un approvi&ionnement pour
cinv din jours, valable dans tous
les 11. xs mentionnés dans le livret.
On peut s'en procurer à New-York

en s'adressant à l'agence Cook, 261,
Broadvray.

(1) Généralemont en Europe les prix de pension
dans les hôtels ne couvrent pas les dépenses du lumi-
naire, du savon et des serviteurs.


